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UNION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS VEGETALES 

GENEVE 

COMITE D'EXPERTS POUR L' INTERPRETATION 

ET LA REVISION DE LA CONVENTION 

Deuxieme session 

Geneve, 2 au 5 decembre 1975 

RAPPORT 

adopte par le Comite 

Ouverture de la session 

1. Le Comite d'experts pour !'interpretation et la rev~s~on de la Convention 
(ci-apres denomme "le Comite") a tenu sa deuxieme session a Geneve du 2 au 5 
decembre 1975. 

2. Les six Etats membres de l'UPOV et les trois Etats non membres signataires 
(la Belgique, l'Italie et la Suisse) avaient ete invites a cette session. Taus 
les Etats membres ant ete representes; parmi les Etats signataires, la Suisse a 
ete representee. La liste des participants est jointe en annexe I au present 
rapport. 

3. La session est ouverte par M. H. Skov (Danemark), President du Comite. 

Adoption de l'ordre du jour 

4. L'ordre du jour est adopte tel qu'il figure dans le document IRC/II/1. 

Rapport et debat sur la mission de la delegation de l'UPOV au Canada et aux 
Etats-Unis d'Amerique 

5. Le Secretaire general adjoint indique que le rapport sur la mission de la 
delegation de l'UPOV en Amerique du Nord (document UPOV/INF/3) a ete distribue en 
vue de la preparation de cette session a la place du document ~RC/II/2 mentionne 
au point 2 de l'ordre du jour. Le Comite examine les resultats de la mission tels 
qu'ils sont presentes dans les conclusions redigees par les membres de la delega
tion a Niagara Falls, le 14 septembre 1975. Ces conclusions auxquelles de legeres 
modifications sont apportees, figurent dans l'annexe II du present rapport. Le 
Comite decide qu'elles seront ajoutees au rapport de la mission et que celui-ci 
sera ensuite distribue uniquement aux Etats membres, avec la mention "diffusion 
restreinte". Aucun rapport ecrit ne sera prepare pour la troisieme session du 
Comite, mais le President du Conseil rendra oralement compte de la mission. 
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Examen de la question de !'interpretation ou de la revision de certaines disposi
tions de la Convention 

6. Le debat se deroule sur la base du document IRC/II/3 prepare par le Bureau 
de !'Union, qui recapitule les propositions faites au sujet de !'interpretation 
ou de la revision de la Convention et fait le point des discussions y relatives. 

Article 2.1 

7. Il est rappele qu'il existe aux Etats-Unis d'Amerique deux systemes differents 
de protection des obtentions vegetales, l'un regi par la loi sur les brevets et 
!'autre regi par la loi sur la protection des obtentions vegetales. La portee de 
la protection conferee par ces deux systemes est differente. La protection confe
ree par un brevet de plante de !'Office des brevets et des marques pour les plantes 
normalement multipliees par voie vegetative ne s'etend pas a la reproduction sexuee 
de la variete, tandis que la protection conferee par un certificat du Bureau de la 
protection des obtentions vegetales pour des plantes generalement reproduites par 
voie sexuee couvre la reproduction de la variete par semences, de meme que sa mul
tiplication par voie vegetative. On a signale que, jusqu'a present, la protection 
n'a ete demandee que dans un seul cas - celui de Poa pratensis - au titre des deux 
systemes. Il est cependant possible, et il est a prevoir qu'a l'avenir, la pro
tection puisse etre demandee au titre des deux systemes pour des varietes de plantes 
ornementales. 

8. Le Comite estime que la Convention ne devrait pas permettre la protection des 
varietes d'une espece donnee en vertu de deux systemes differents dans un Etat 
membre. 

Article 2.2 

9. Le Comite rappelle que, contrairement a la situation qui prevaut dans les 
Etats membres de l'UPOV, la protection d'hybrides issus de croisements diriges et 
reproduits par voie sexuee n'est pas possible aux Etats-Unis d'Amerique. Le Comite 
estime que la reference aux "hybrides" doit etre maintenue et decide d'etudier cette 
question a sa troisieme session. 

Article 4(3) a (5) et Annexe de la Convention 

10. Le Comite decide de maintenir !'obligation pour les Etats membres de proteger 
un nombre minimum de genres et d'especes mais confirme sa decision anterieure de 
modifier le systeme actuel. Il etudie s 'i.l ·vaut mieux soi t augmenter le nombre 
d'especes mentionnees dans l'Annexe de la Convention et exiger qu'un certain pour
centage de ces especes soit protege, soit supprimer completement l'Annexe. Il 
decide finalement de proposer la suppression de l'Annexe de la Convention. 

11. D'autre part, le Comite decide de remplacer, a !'article 4(3), le mot "genres" 
par les mots "genres et especes". Quant au nombre de genres et d'especes qui de
vraient ~tre admis au benefice de la protection dans certains delais, le Comite 
convient qu'une decision devra etre prise apres le debat qui aura lieu a sa troi
sieme session. En tout cas, le Conseil devrait etre autorise a reduire ce nombre 
dans certains cas exceptionnels. A ce sujet, il est fait reference a une disposi
tion comparable figurant a !'article 26(5) de la version amendee de l'Acte addi
tionnel. 

12. Le Comite note que la suppression de l'Annexe necessitera un amendement de 
!'article 4(4). Il decide d'abandonner a cette occasion la possibilite, offerte 
par cette disposition, de restreindre le principe du traitement national (arti
cle 3). En consequence, la premiere partie de !'article 4(4) devra etre supprimee, 
et il resteasavoir si la deuxieme partie devra etre supprimee ou maintenue. 

13. Le Comite decide de proposer la suppression de !'article 4(5). 

Article 5 

14. Le Comite estime que !'article 5(1) ne doit pas etre modifie etant donne que 
!'article 5(4) offre suffisamment de possibilites d'accorder des droits plus eten
dus a l'obtenteur. 
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15. A cet egard, un debat general a lieu sur ce que l'on considere comme une 
vente ou une commercialisation de materiel de reproduction ou de multiplication 
de la variete reservee au titulaire du droit d'obtenteur. Il est indique que la 
Convention UPOV est fondee sur une conception quelque peu differente de celle de 
la plupart des lois sur les brevets. Ainsi, le preambule parle des "limitations' 
que peuvent imposer au libre exercice d'un tel droit les exigences de !'interet 
public". 

16. L'opinion generale du Comite est que le privilege etendu dont beneficie 
l'agriculteur aux termes de la loi sur la protection des obtentions vegetales des 
Etats-Unis d'Amerique qui lui permet de vendre a d'autres agriculteurs (mais non 
a des marchands de semences} de la semence d'une variete protegee qu'il a multi
pliee sur son exploitation, n'est pas compatible avec la Convention UPOV. Un 
amendement de la Convention visant a tolerer ce privilege n'est pas souhaitable. 
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17. Aucun accord final ne peut se faire sur la question de savoir si la multipli
cation des semences d'une variete protegee au sein d'une cooperative et la distri
bution aux adherents de la cooperative doivent etre assimilees a la vente. Il en 
est de meme pour la multiplication et la distribution des semences d'une variete 
protegee par des entreprises de la conserverie ainsi que pour la multiplication 
des plantes, particulierement des plantes ornementales, par des organismes publics 
en vue de leur utilisation dans les pares publics ou les forets. Les delegues du 
Danemark et du Royaume-Uni se referent aux dispositions particulieres des lois de 
leurs pays, qui sont reproduites dans l'annexe I du document IRC/II/3. 

Article 6(l}a} 

18. Le Comite confirme qu'a son avis, il faut maintenir le critere mondial de 
determination de la nouveaute d'une variete. 

19. Le Comite estime que la definition de !'expression "caracteres importants" 
donnee dans !'Introduction generale aux principes directeurs pour l'examen des 
caracteres distinctifs, de l'homogeneite et de la stabilite des obtentions vege
tales est suffisante. En particulier, il n'est pas d'accord pour limiter cette 
expression aux caracteres purement fonctionnels. 

Article 6(l}b} 

20. Le Comite confirme qu'il lui est impossible d'accepter !'institution d'un 
delai de grace d 'un an au c.ours duquel la variete pourrai t etre commercialisee 
sans que cela porte atteinte a sa nouveaute. 

21. La demande d'un delai de grace etant motivee par le souci de permettre a 
l~obtenteur d'evaluer sa variete, ce qui est deja permis par !'article 6(l}b} (pre
miere phrase}, quelques delegues proposent que les Etats-Unis d'Amerique adoptent 
par exemple un systeme tel que celui qu'applique le Royaume-Uni, ou !'evaluation 
de la variete est permise grace a un type de contrat tres particulier (voir le 
paragraphe suivant} • 

22. Le Comite etudie les circonstances dans lesquelles la distribution de la 
variete a des tiers en vue de son evaluation doit etre consideree comme une com
mercialisation au sens de !'article 6(l}b}, ce qui affecterait la nouveaute de 
ladite variete. Les delegues du Royaume-Uni indiquent que dans leur pays, toute 
transaction faisant passer le materiel d'une personne a une autre est consideree 
comme une commercialisation, sauf si elle s'opere en vertu d'un contrat special 
aux termes duquel l'obtenteur reste proprietaire du materiel et doit le recuperer. 
Il est permis a l'obtenteur de vendre les produits recoltes pour la consommation. 
Cependant, cela n'est pas permis pour les fleurs. 

23. Les delegues de la France et de la Republique federale d'Allemagne indiquent 
que, dans leurs pays, l'etude de la valeur commerciale de la variete sur le marche 
.detruit la nouveaute. Cela n'exclut pas la vente anonyme, pour la consommation, 
du materiel recolte a la suite des essais. Le delegue du Danemark explique que, 
dans son pays,, le fait que le materiel soit toujours viable quand il est transmis 
a une tierce personne est decisif car, de l'avis du Danemark, le but principal de 
!'article 6(l}b} est d'empecher que la variete soit diffusee puis utilisee de 
bonne foi par un tiers, ce qui entrainerait par la suite des difficultes lorsqu'elle 
doit etre protegee. Il est indique qu'aux Pays-Bas, l'obtenteur peut examiner sa 
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variete meme sur le marche. Il peut par exemple vendre aux encheres une certaine 
quantite de fleurs coupees. Si cette possibilite n'etait pas donnee a l'obtenteur, 
il se pourrait qu'un. grand nombre de demandes deposees doivent etre retirees par 
la suite. A present, le maintien de ce systeme est a l'etude; aucune decision 
definitive n'a encore ete prise. 

Article 7 

24. Le Comite procede a un echange de vues sur la question de savoir si l'examen 
d'une variete doit comprendre des essais en culture officiels et sur les conditions 
dans lesquelles les Etats non membres qui ne pratiquent pas - au pas encore - de 
tels examens pourraient etre autorises a adherer a la Convention UPOV. Il est de
cide d'etudier cette question sur la base des discussions de la presente session 
au cours d'une reunion preparatoire avec les observateurs des Etats-Unis d'Amerique 
invites ala troisieme session du Comite (voir le paragraphe 56 ci-dessous), puis 
au cours de la troisieme session. 

Article 8(1) 

25. Comme a sa prem1ere session le Comite se declare dans l'impossihilite de pro
poser que la duree minimale de protection soit ramenee a 17 ans pour toutes les 
especes, ce que souhaitent apparemment certains milieux aux Etats-Unis d'Amerique. 
Quelques delegations estiment meme que la duree minimale de 18 ans (actuellement 
prevue par la Convention) applicable pour la vigne et les arbres est un peu courte, 
si l'on considere que l'obtenteur a besoin de plusieurs annees pour demontrer la 
valeur de sa variete et pour l'introduire a grande echelle sur le marche et que 
la variete est utilisee pendant plusieurs decennies. De ce fait, un obtenteur ne 
peut tres souvent escompter une remuneration qu'au moment au la duree de protec
tion tire a sa fin. Le Comite decide toutefois de ne pas modifier l'article 8 a 
cet egard du fait que la prolongation de la duree minimale pourrait causer des 
difficultes aux Etats qui souhaitent adherer a la Convention. 

Article 8(2) 

26. Le Comite confirme la decision qu'il a prise a sa premiere session de ne pas 
accepter, comme on lui proposait, de calculer la duree de la protection a partir 
de la date du depot de la demande. 

Article 10(2) et (3) 

27. Les delegues du Royaume-Uni expliquent la proposition qu'ils ant emise ala 
premiere session du Comite et qui consiste a garantir que, pendant tout le temps 
aula variete est commercialisee - sous la denomination varietale -par l'obten
teur au pour son compte, elle possede les caracteres definis lors de l'octroi du 
droit. Ils estiment qu'une sanction est necessaire au cas au l'obtenteur, au un 
tiers avec son consentement, vend du materiel de reproduction au de multiplication 
de la variete possedant des caracteres differents. A la suite d'un debat, le 
Comite decide de proposer d'inserer dans l'article 10 une disposition nouvelle du 
type suivant : 

"Si le titulaire d'un droit relatif a une variete vend au fait vendre du ma
teriel de reproduction au de multiplication appartenant pretendument a cette 
variete, ledit materiel doit presenter les caracteres de la variete tels 
qu'ils ant ete definis au moment de son agrement. Si ce materiel presente 
d'autres caracteres, l'obtenteur peut etre dechu de son droit.". 

28. En prevoyant que l'obtenteur doit au mains etre a l'origine de la vente et 
en utilisant l'expression "peut etre dechu de son droit", le Comite veut eviter 
une decheance automatique dans les cas au le titulaire du droit n'est pas respon
sable de la vente, au quand une petite quantite seulement du materiel de reproduc
tion ou de multiplication mis en vente ne correspond pas a la variete protegee. 

29. Le Comite juge impossible de souscrire a l'opinion exprimee par une delegation, 
selon laquelle l'article 10(2) est superflu. Il est explique que ce paragraphe 
prevoit la decheance quand l'obtenteur n'est pas en mesure de fournir a l'autorite 
competente le materiel permettant d'obtenir la variete nouvelle avec ses caracteres 
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tels qu'ils ant ete definis lors de son agrement, par exemple lorsque la variete 
a perdu ses caracteres en raison d'un manque de stabilite ou lorsque l'obtenteur 
ne possede plus de materiel de reproduction ou de multiplication. L'article 10(3) 
a un but tout a fait different. Il fournit aux offices nationaux controlant la 
variete une sanction qui leur permet de s'assurer la cooperation necessaire de la 
part de l'obtenteur. L'autorite a la possibilite - mais non l'obligation - d'an
nuler le droit de protection quand son titulaire ne lui fournit pas le materiel 
de reproduction ou de multiplication sur sa demande. L'article 10(3) n'est pas 
suffisant pour prononcer la decheance du droit quand le materiel presente par le 
titulaire ne possede pas les caracteres definis lors de l'agrement de la variete. 

30. Ace sujet, le Secretaire general attire l'attention sur le fait que, a l'oc
casion d'une revision de la Convention, on pourrait rapprocher la traduction an
glaise de l'original fran9ais en rempla9ant l'expression "the breeder or his 
successor in title shall forfeit his right" par "the breeder shall be deprived of 
his right". 

Article 10(4) 

31. Le Comite decide de ne pas adopter la proposition preconisant la suppression 
de l'article 10(4). Il est rappele que cette proposition a ete emise par des 
representants des Etats-Unis d'Amerique dans le but de permettre aux Etats membres 
de prononcer la decheance d'un droit d'obtenteur pour des motifs autres que ceux 
qui sont enumeres dans cet article. La delegation de l'UPOV a ete informee, au 
cours de sa visite aux Etats-Unis d'Amerique, que ce pays desirait avoir la possi
bilite d'annuler un brevet de plante si la premiere demande a ete deposee a 
l'etranger sans l'autorisation du gouvernement, qui est generalement necessaire 
en vertu de la loi sur les brevets des Etats-Unis, pour des raisons de securite. 
Le Secretaire general estime que, meme sans modifier ou supprimer l'article 10(4), 
une conference de revision pourrait noter par ecrit qu'il est entendu que les me
sures prises par tout Etat contractant en vue de garantir sa securite nationale 
sont toujours admises. 

Article 6(l)b) et article 12 

32. Le Comite etudie d'abord les possibilites d'eviter le cumul des delais prevus 
aux articles 6(l)b), 12(1) et 12(3), cumul qui pourrait permettre de laisser s'ecou
ler jusqu'a neuf ans entre la date de la premiere commercialisation de la variete 
et la date de la fourniture des documents et du materiel necessaires a l'examen 
dans le pays ou la priorite d'une demande anterieure est revendiquee. En ce qui 
concerne le delai de quatre ans de l'article 12(3), il est indique que la loi du 
Royaume-Uni ne prevoit rien de tel et qu'au Danemark et en Suede, les demandeurs 
n'utilisent pratiquement jamais ce delai, contrairement aux obtenteurs de la 
Republique federale d'Allemagne et des Pays-Bas. Pour la France, il est indique 
que les obtenteurs attachent une grande importance au delai de quatre ans, mais 
qu'ils se plaignent du fait que son utilisation entraine un echelonnement consi
derable des dates d'expiration des durees de protection dans les differents Etats. 

33. Les delegues du Royaume-Uni soulignent que d'apres l'experience acquise dans 
leur pays, aucun desavantage ne resulte de l'absence du delai de quatre ans prevu 
a l'article 12(3) et que l'on risque que les obtenteurs abuse de cette possibilite 
en deposant prematurement une demande dans un pays et en mettant a profit ce delai 
pour ameliorer la variete, beneficiant ainsi d'un avantage injustifie par rapport 
aux autres demandeurs. Ils plaident pour la suppression de ce delai. 

34. Au cours de la discussion, plusieurs avantages du maintien du delai de quatre 
ansa l'article 12(3) sont mentionnes. Notamment, ce delai permet a l'obtenteur 
qui a depose des demandes au cours de l'annee de priorite dans plusieurs Etats 
membres - ce qui lui donne la possibilite de commencer la commercialisation dans 
taus ces Etats sans compromettre la nouveaute - de ne continuer la procedure dans 
les Etats ou ant ete deposees les demandes ulterieures qu'apres avoir re9u les 
resultats d'examen de l'autorite de l'Etat dans lequel a ete deposee la premiere 
demande. Ce systeme evite aussi du travail inutile aux autorites en cas de retrait 
des demandes. De plus, l'obtenteur peut determiner sans risque la valeur commer
ciale de sa variete pendant un delai qui peut atteindre quatre ans dans l'Etat ou 
est deposee une demande ulterieure, avant d'avoir a investir du temps et de l'ar
gent pour la poursuite de la procedure dans ce pays. 
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35. Quant aux preoccupations relatives a l'abus possible du delai de quatre ans 
de l'article 12(3) par l'obtenteur qui depose prematurement une demande et ameliore 
sa variete au cours.de ces quatre annees, le delegue des Pays-Bas indique qu'il 
serait satisfait si l'office aupres duquel est deposee une demande ulterieure, pqu
vait demander la fourniture immediate du materiel vegetal des lors que la premiere 
demande dont la priorite est revendiquee a ete rejetee ou retiree. Le delegue du 
Royaume-Uni propose que le materiel en rapport avec une demande dont la priorite 
est revendiquee dans une demande deposee dans un autre Etat soit toujours inclus 
dans la collection de reference meme si cette demande a ete rejetee ou retiree. 

36. En ce qui concerne le delai de quatre ans prevu a l'article 6(1), les delegues 
du Royaume-Uni suggerent que l'on etudie la possibilite de le porter a six ans, en 
particulier dans le cas des arbres fruitiers, et eventuellement meme pour tous les 
arbres. La majorite ne considere pas qu'il soit possible d'adopter cette proposi
tion. 

37. Le delegue de la France propose que, quand des droits sont accordes dans plu
sieurs Etats membres, la duree de la protection dans tous ces Etats soit comptee 
a partir de la date de l'octroi du premier titre de protection, ce qui eviterait 
l'expiration des periodes de protection a des dates differentes. Les autres dele
gations estiment qu'avant d'adopter une telle regle, il est necessaire d'harmoniser 
la duree des periodes de protection prevues dans les differentes lois nationales. 

38. Le Comite decide de poursuivre l'examen de la question des delais prevus aux 
articles 6(l)b), 12(1) et 12(3) au cours de la prochaine session avec les organi
sations professionnelles. 

Article 13 

39. Le Secretaire general adjoint estime qu'au cours de la mission de la delega
tion de l'UPOV aux Etats-Unis d'Amerique et au Canada, aucune objection fondamen
tale n'a ete formulee a l'encontre de l'article 13 proprement dit mais que ce sont 
surtout les Principes directeurs pour les denominations varietales qui ont ete 
critiques. Il estime egalement que les principales critiques exprimees par les 
organisations in~ernationales non gouvernementales portent sur ces principes direc
teurs et non sur l'article 13. Le President et d'autres participants ayant appuye 
ce point de vue, le Comite decide de n'etudier aucune proposition d'amendement de 
cet article et de ne pas maintenir celui-ci sur la liste des questions a examiner 
sur l'initiative de l'UPOV au cours de la troisieme session. 

40. Les delegues des Pays-Bas demandent si l'article 13(6) doit etre maintenu bien 
qu'il soit a present remplace par les Regles de procedure provisoires pour l'echange 
des denominations varietales (document C/V/33). Le systeme adopte par le Conseil a 
sa cinquieme session ordinaire fonctionne, indique-t-on, a la satisfaction de tous. 
Le- President rappelle que la procedure envisagee dans la derniere phrase du para
graphe (6) de l'article 13 a pour but la reconnaissance par les Etats membres de 
l'Union de Paris pour la protection de la propriete industrielle du caractere gene
rique des denominations varietales enregistrees et l'exclusion de leur utilisation 
comme marques de fabrique ou de commerce. Certains delegues ayapt estime qu'il 
serait souhaitable d'appliquer l'article 13(6) des que le Bureau de l'Union dispo
sera de l'effectif necessaire - et d'autres ayant estime que l'application des 
mesures provisoires a titre permanent et eventuellement d'une fagon plus etendue 
est concevable, sinon preferable - il est decide de ne pas envisager la suppression 
ou l'amendement de l'article 13(6) au cours de la prochaine conference de revision. 

Article 14 

41. Le Comite confirme la decision qu'il a prise au sujet de cet article a sa 
premiere session, qui est de ne pas le modifier. 

Article 25 

42. Il est convenu d'etudier, au cours de l'une des sessions futures du Comite 
une proposition emise par le delegue de la France visant a amender l'article 25 
comme suit : 
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"Si l'Union internationale pour la protection des obtentions vegetales decide 
de cooperer avec une autre Union, les modalites de la cooperation seront de
terminees par uri reglement etabli par le Gouvernement de la Confederation 
suisse en accord avec l'Union interessee.". 

Article 27(2) 

43. Le Comite decide que l'obligation de tenir une conference de revision taus 
les cinq ans doit etre supprimee. Il est note que toute modification de l'arti
cle 27(2) entraine la necessite de determiner la majorite requise pour convoquer 
une conference de revision (voir l'article 22 et l'article I de l'Acte additionnel). 
Une majorite des cinq sixiemes (comme celle prevue actuellement a l'article 27 pour 
avancer ou retarde~ une conference de revision), une majorite des trois quarts 
(comme celle prevue a l'article 22 pour l'adoption du budget) ou meme des minorites 
sont mentionnees, mais a.ucun accord ne se fait. Il est decide de discuter de cette 
question au cours de l'une des prochaines sessions du Comite. Une delegation es
time que la decision relative a cette question n'est pas de la competence d'experts 
de la protection des obtentions vegetales. 

Examen des propositions de la delegation de la Republique federale d'Allemagne 

44. Interpretation de l'article 13 de la Convention concernant la possibilite 
d'admettre les combinaisons de lettres et de chiffres comme denominations varie
tales. Le Comite estime que la loi de la Republique federale d'Allemagne est 
conforme a l'article 13 de la Convention mais non~ l'article 3(4) des Principes 
directeurs pour les denominations varietales adoptes par le Conseil de l'UPOV le 
12 novembre 1973 (voir le document C/VII/22). La loi allemande et ces principes 
directeurs precedent de deux interpretations differentes de l'article 13, les 

. seconds etant plus restrictifs que la premiere. 

45. Observant que sa mission consiste seulement a etudier l'interpretation ou la 
revision de la Convention et non une modification eventuelle des Principes direc
teurs pour les denominations varietales, le Comite decide de traiter cette derniere 
question au cours d'une reunion commune avec le Groupe de travail sur les denomina
tions varietales durant sa quatrieme session. 

46. Le Comite examine aussi les consequences pratiques de cette situation nouvelle. 
Plusieurs delegations indiquent qu'elles n'accepteront pas de combinaisons de let
tres et de chiffres dans leur pays. Le delegue de la Republique federale 
d'Allemagne rappelle que les obtenteurs ~epugnent a utiliser des denominations sy
nonymes pour leurs varietes et il demande aux autorites des autres Etats membres 
d'envoyer leurs objections relatives a de telles combinaisons au Bureau federal 
des varietes, afin que ce dernier puisse conseiller a l'obtenteur de proposer une 
autre denomination. 

47. Le Comite estime inacceptable une demande emanant des obtenteurs franqais et 
visant a ce que l'on admette des denominations qui contiennent le nom de l'obten
teur comme suffixe. Le delegue des Pays-Bas indique cependant que des noms de 
personnes sont utilises comme denominations varietales ou comme parties de denomi
nations - c'est souvent le cas pour les varietes ornementales - et que son pays 
accepterait egalement le nom de l'obtenteur, mais pour une variete seulement. 

48. Harmonisation de la procedure d'octroi des droits d'obtenteur au sein de 
l'UPOV. Les discussions se deroulent sur la base de l'annexe II du document 
IRC/II/4, presentee par le delegue de la Republique federale d'Allemagne. Celui
ci explique que le but du document n'est pas d'amorcer des a present l'elaboration 
de plans pour l'instauration d'un systeme international ou supranational de droits 
d'obtenteur (comparable aux systemes regis par le Traite de cooperation en matiere 
de brevets ou la Convention sur le brevet europeen) mais plutot de faire ressortir 
les faits suivants 

i) Le moment n'est pas encore venu de modifier la Convention dans ce but. 

ii) Les diverses activites entreprises au sein de l'UPOV progressent dans la 
bonne direction. 

iii) -ces activites peuvent et doivent etre intensifiees. 
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iv) Il est possible d'instaurer, sur la base des legislations nationales et 
sans modifier la Convention, un systeme de cooperation ayant des effets voisins 
de ceux qui pourraierit etre obtenus par l'octroi d'un droit d'obtenteur interna
tional. 

49. La majorite des delegues approuve ces explications et declare qu'il faut 
d'abord voir comment la cooperation en matiere d'examen fonctionnera une fois 
qu'elle sera mise en oeuvre, avant d'etudier des projets de plus grande portee. 
Cependant, un delegue estime que les selectionneurs attendent de la part de l'UPOV 
une action rapide qui consisterait a commencer l'etude de systemes internationaux 
ayant des effets juridiques. 

50. Le Secretaire general considere que deux demarches sont possibles : selon la 
premiere - qui semble avoir la preference du present Comite et du Comite d'experts 
pour la cooperation internationale en matiere d'examen - une cooperation de fait 
doit d'abord etre instauree au niveau technique par l'echange de resultats d'es
sais; selon la seconde, il faut definir immediatement des fondements juridiques 
pour la reconnaissance - au mains partielle - de la validite d'un examen effectue 
dans un pays par les autres pays, en vue d'aboutir progressivement a un systeme 
dans lequel une demande aurait des effets dans plusieurs pays et au les certificats 
delivres dans un pays seraient automatiquement reconnus dans les autres pays - au 
moyennant seulement une procedure relativement simple et economique. Le Secretaire 
general exprime l'espoir que le Comite etudiera aussi ces questions sans tarder du 
fait que, de l'avis de quelques milieux interesses et de quelques gouvernements 
desireux d'adherer a l'UPOV, elles sont urgentes, et que si l'UPOV ne les abordait 
pas a temps, elles pourraient etre etudiees par une autre instance. 

51. Le Comite estime que ces questions doivent, certes, etre examinees en temps 
voulu mais que ce qui importe actuellement, c'est d'etablir la cooperation dans 
le domaine technique sur la base de l'Accord type elabore par le Comite d'experts 
pour la cooperation internationale en matiere d'examen; une fois que cette coope
ration sera suffisamment avancee, la question de son institutionnalisation et de 
la reconnaissance de ses effets juridiques devra etre examinee. 

Visite a l'UPOV d'une delegation des Etats-Unis d'Amerique 

52. Le Secretaire general informe le Comite d'une lettre qu'il a recemment re9ue 
du Departement d'Etat des Etats-Unis, dans laquelle celui-ci accepte, comme il y 
etait invite, d'envoyer une delegation de representants des autorites gouvernemen
tales et des milieux prives au siege de l'UPOV et dans les Etats membres. Le Comite 
demande au Secretaire general de proposer une periode de dix jours entre le 8 et le 
20 juin 1976 pour la visite de cette delegation. 

Preparation de la troisieme session du Comite 

53. Le Comite donne des directives au Bureau de l'Union sur l'elaboration de la 
liste definitive des questions a etudier et sur le contenu du document preparatoire; 
la liste et le document seront soumis aux observateurs des Etats non membres et des 
organisations internationales professionnelles invites a cette session. 

54. Sur la base d'un projet prepare par le Bureau de l'Union, le Comite adopte 
l'ordre du jour de sa troisieme sess).on, qui se tiendra du 17 au 20 fevrier 1976; 
cet ordre du jour sera le suivant : 

i) Ouverture de la session par le President 

ii) Rapport oral sur la mission d'une delegation de l'UPOV aux Etats-Unis 
d'Amerique et au Canada (presente par M. Laclaviere, President du Conseil de l'UPOV) 

iii) Examen des questions concernant l'interpretation et la revision de la 
Convention UPOV 

a) questions abordees dans le document IRC/III/ ... 

b) autres questions soulevees par les Etats non membres 

c) autres questions soulevees par les organisations professionnelles 



IRC/II/6 
page 9 

iv) Programme de la quatrieme session du Comite (reservee aux membres du 
comite) 

v) Adoption du rapport de la session 

vi) ClOture de la session par le President. 

55. Le Comite prie le Bureau de l'Union d'inviter les organisations profession
nelles et les Etats non membres invites a sa troisieme session a presenter, s'ils 
le desirent, leurs opinions par ecrit avant le 20 janvier 1975. Le Bureau de 
l'Union presentera SOUS forme de document toute reponse re9ue a la suite de cette 
invitation. 

56. Enfin, le Comite decide d'inviter la delegation qui representera les Etats
Unis d'Amerique a la troisieme session a rencontrer des mernbres du Comite au cours 
d'une reunion distincte, le 16 fevrier. Il prie le Secretaire general de trans
mettre cette invitation en meme temps que l'annexe III du present rapport. 

57. Le present rapport a ete adopte a 
l'unanimite par le Comite au cours de sa 
seance du 5 decembre 1975. 

[Les annexes suivent] 
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ANNEXE I 

LISTE DES PARTICIPANTS 

I. ETATS MEMBRES 

ALLEMAGNE (REPUBLIQUE FEDERALE D') 

Dr. D. BORINGER, Prasident, Bundessortenamt, Rathausplatz l, 3 Hannover 72 

Mr. H. KUNHARDT, Leitender Regierungsdirektor, Bundessortenamt, Rathausplatz 1, 
3 Hannover 72 

DANEMARK 

Mr. H. SKOV, Statens Planteavlskonter, Kongevejen 79, 2800 Lyngby 

FRANCE 

M. B. LACLAVIERE, Administrateur civil, Ministere de !'Agriculture, ll, rue 
Jean Nicot, 75007 Paris 

M. J.J.N. VERISSI, Adjoint au Secretaire general, C.P.O.V., ll, rue Jean Nicot, 
75007 Paris 

PAYS-BAS 

Mr. J.I.C. BUTLER, Chairman, Raad voor het Kwekerstrecht, Nudeweg ll, Postbus 104, 
6140 Wageningen 

Mr. W.R.J. VAN DEN HENDE, Lawyer, Ministry for Agriculture and Fishery, 
le v.d. Boschstraat 4, The Hague 

Mr. A.W.A.M. VAN DER MEEREN, Raad voor het Kwekersrecht, Nudeweg 11, Postbus 104, 
6140 Wageningen 

ROYAUME-UNI 

Miss E.V. THORNTON, Deputy Controller, Plant Variety Rights Office, White House 
Lane, Huntingdon Road, Cambridge CB3 OLF 

Mr. A.F. KELLY, Deputy Director, National Institute for Agricultural Botany, 
Huntingdon Road, Cambridge CB3 OLF 

SUEDE 

Prof. H. ESBO, Chairman, National Plant Variety Board, 17173 Solna 

II. OBSERVATEURS 

SUISSE 

M. R. GUY, Station federale de recherches agronomiques, Chateau de Changins, 
1260 Nyon 

III. BUREAU 

M. H. SKOV, President 



IV. BUREAU DE L'UPOV 
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Dr A. BOGSCH, Secretaire general 
Dr H. MAST, Secretaire general adjoint 
Dr M.-H. THIELE-WITTIG, Assistant administratif et technique 
M. A. HEITZ, Assistant administratif et technique 

[L'annexe II suit] 
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ANNEXE II 

CONCLUSIONS DES MEMBRES DE LA MISSION UPOV AUX ETATS-UNIS 

(Niagara Falls, 14 septembre 1975) 

En vue de faciliter les discussions du Comite d'experts pour l'interpretation 
et la revision de la Convention qui doit se reunir a Geneve au mois de decembre 
1975, les membres de la mission UPOV se sont efforces de resumer les impressions 
qu'ils ont retirees de leur voyage aux Etats-Unis. 

Tout en se felicitant de l'accueil re~u et de l'interet porte par les auto
rites gouvernementales aux problemes qui les preoccupent, ils ont releve un cer
tain nombre de divergences entre les legislations de ce pays et les dispositions 
de la Convention de Paris du 2 decembre 1961 : 

1) La liste des especes contenue dans la Convention pose un probleme aux Etats
Unis (toutefois, il doit etre possible de lui trouver une solution). 

2) Les denominations ne font pas l'objet d'une protection particuliere, sauf 
dans le cas des varietes dont les semences sont certifiees. 

3) Lorsqu'une variete a ete commercialisee ?ar l'obtenteur mains d'un an avant 
le depot de la demande, cette commercialisation ne detruit pas la nouveaute. 

4) Les Etats-Unis ne permettent pas la protection des varietes hybrides resul
tant de croisements. 

5) La duree de protection est limitee a 17 ans. 

6) La vente des semences entre agriculteurs, sous certaines conditions, ne 
constitue pas une atteinte au droit de l'obtenteur. 

7) Enfin, la difference principale entre les systemes des Etats-Unis et ceux 
mis en oeuvre par taus les membres actuels de l'UPOV reside dans la maniere 
selon laquelle est realise l'examen prealable. L'article 7 de la Convention 
de Paris prescrit la realisation d'un examen prealable. Aux Etats-Unis, la 
description de la variete n'est pas directement reliee au materiel vegetal 
au cours de l'examen prealable, comme cela est possible lorsqu'un examen en 
culture est ex1ge. Pour les especes a reproduction sexuee, le depot d'un 
echantillon de semences est requis, mais seulement apres la delivrance du 
titre de protection; aucune disposition n'est prise pour s'assurer que ces 
semences donneraient des plantes conformes a la description. Pour les es
peces a multiplication vegetative aucun depot n'est exige. C'est pourquoi, 
bien que la mission estime que la Convention de Paris est redigee de telle 
maniere que les systemes des Etats-Unis pourraient etre consideres comme 
conformes a l'article 7, cette difference essentielle doit etre reconnue et 
les consequences d'une "admission" des systemes des Etats-Unis doivent etre 
soigneusement etudiees. 

Note : Depuis les discussions de Niagara Falls, le Comite d'experts pour l'inter
pretation et la revision de la Convention a etudie les differents paragraphes de 
ce document et a developpe les points de vues qui y sont exprimes, dans des con
clusions provisoires. 

[L'annexe III suit] 
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ANNEXE III 

Reflexions sur les conditions a observer 

pour l'examen en vertu de l'article 7 

de la Convention UPOV 

1. Ces reflexions doivent s'appuyer sur le but que la Convention UPOV assigne 
a l'examen. 
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2. L'article 1(1) de la Convention prevoit qu'un droit doit etre reconnu et 
assure a l'obtenteur. Ce droit, qui est defini de fa~on detaillee a l'article 5, 
concerne une variete nouvelle en tant que telle. 

3. La reconnaissance et la garantie du droit sur la variete presupposent que 
l'organe qui accorde le droit de l'obtenteur connait la variete avec ses carac
teres significatifs et la determine dans son identite. 

4. L'examen en vertu de l'article 7, compte tenu des criteres definis a l'arti
cle 6, doit remplir le but mentionne ci-dessus. Bien qu'il soit vrai que l'arti
cle 7 ne prevoit pas expressement un examen comportant des essais en culture, il 
n'est guere possible de determiner l'identite d'une variete sans de tels essais 
effectues au cours de deux cycles vegetatifs, au mains dans les cas habituels. 

5. Cependant, cela n'empeche pas de se demander si, dans certaines circonstances, 
les exigences de l'article 7 ne pourraient pas etre satisfaites autrement que par 
des essais en culture faits par l'autorite gouvernementale competente et menes 
pendant au mains deux cycles vegetatifs. Cependant, on peut estimer indispensable 
qu'une telle autorite s'assure que la variete pour laquelle une demande a ete 
deposee, existe reellement et possede les caracteres decrits. A cet effet, un 
essai en culture officiel d'une duree plus courte (par exemple un cycle vegetatif) 
pourrait suffir. Ou bien, quand l'instauration d'un systeme d'essais en culture 
officiels souleve des difficultes serieuses et que l'utilisation des resultats 
d'essais d'autres autorites officielles (particulierement en vertu de l'Accord 
type de l'UPOV) n'est pas possible, la solution suivante pourrait etre envisagee 

a) l'autorite gouvernementale competente pourrait demander a l'obtenteur 
de proceder lui-meme aux essais en culture et de les mener conformement a des 
regles etablies; 

b) cette autorite pourrait examiner les essais ou les faire examiner par 
une autre institution dans le pays; 

c) afin de permettre a ladite autorite de mener elle-meme des essais en cul
ture au cas ou il y aurait des doutes sur la base dudit examen, l'obtenteur devrait 
etre tenu de deposer, en meme temps que sa demande, un echantillon du materiel de 
reproduction ou de multiplication; 

d) l'obtenteur devrait etre tenu, a la demande de ladite autorite : 

i) de permettre a l'autorite d'inspecter ses essais en culture et ses 
dossiers sur l'histoire de la selection de la variete, 

ii) de fournir a cette autorite des echantillons du materiel de reproduc
tion ou de multiplication et tout autre materiel vegetal adequat. 

6. Les possibilites envisagees ci-dessus pour faciliter l'examen lorsque les 
Etats qui ne peuvent pas, des le depart, adopter le systeme qui est maintenant 
habituel au sein de l'UPOV ne changent rien au fait que le systeme applique jus
qu'a present dans taus les Etats membres de l'UPOV est le plus sur et le plus pre
cis pour atteindre les buts de la Convention. En vue d'harmoniser autant que 
possible l'application de la Convention dans les Etats membres de l'UPOV, les 
reflexions qui precedent ne doivent etre considerees que comme des solutions pro
visoires. 

[Fin de l'annexe III 
et du document] 


